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ARTICLE 12 BIS

À l’alinéa 5, après le mot :

« supérieur, »

insérer les mots :

« représentant équitablement les groupes politiques et les arrondissements, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à s’assurer que l’ensemble des groupes politiques siégeant au Conseil de Paris 
seront équitablement représentés à la métropole du Grand Paris. De même l’ensemble des 
arrondissements doivent pouvoir être équitablement représentés.


